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1 PRINCIPALES INFORMATIONS SELECTIONNEES 

1.1 Identité de la Société 

Orosdi est une société foncière cotée qui a vocation à investir dans l'immobilier commercial et 
d'entreprise (bureaux, parcs d'affaires, entrepôts, centres commerciaux et éventuellement 
logements). 

Orosdi est une société en commandite par actions, au capital de 23.315.200 euros, identifiée 
sous le numéro 552 022 832 RCS Paris, dont le siège social est situé au 112, avenue Kléber, 
75116 Paris. 

Place de cotation : Euronext Paris, Compartiment C 

Code ISIN : FR0000039141 - OROS 

1.2 Chiffres clés au 30 juin 2013 

Lors de sa réunion en date du 26 juillet 2013, le Conseil de surveillance a examiné les 
comptes sociaux de la Société Orosdi (tel que défini ci-après) au 30 juin 2013, arrêtés par le 
gérant.  

Une présentation des comptes semestriels figure en section 2.4.2 du présent rapport financier 
semestriel (le "Rapport Financier Semestriel "). 

1.2.1 Compte de résultat 

Les chiffres clés du compte de résultat sont les suivants : 

(en euros) 30 juin 2013 30 juin 2012 

Chiffre d'affaires net 2.694.111 378.466 

Résultat d'exploitation (1.186.327) (4.110.339) 

Résultat courant avant impôts (3.696.221) (7.319.802) 

 

1.2.2 Bilan 

Les chiffres clés du bilan sont les suivants : 

(en euros) 30 juin 2013 30 juin 2012 

Actifs immobilisés 127.654.486 145.042.039 

Actifs non immobilisés 10.406.064 3.745.895 

Capitaux propres 9.046.917 18.267.958 

Dettes 129.493.039 130.625.820 
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1.2.3 ANR (en euros)  

 

ANR (en euros) 30 juin 2013 30 juin 2012 

Capitaux propres 9.046.917 18.267.958 

ANC 9.046.917 18.267.958 

Plus-value latentes 
  

Immeubles de placement 
  

Valeur comptable : 127.634.350 131.223.288 

Valeur réelle : 234.500.000 216.000.000 

Plus-value 106.865.650 84.776.712 

ANR 115.912.567 103.044.670 
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2 RAPPORT SEMESTRIEL D'ACTIVITE 

Le présent rapport semestriel d'activité a été établi afin de présenter l'activité de la Société 
Orosdi au cours du premier semestre 2013. 

2.1 Présentation de la Société Orosdi 

2.1.1 Organigramme 

Au 31 décembre 2012, le groupe Orosdi (ci-après le "Groupe " ou le "Groupe Orosdi ") était 
constitué des deux sociétés suivantes : 

o Orosdi, société mère (ci-après "Orosdi " ou la "Société ") ; et 

o Orosdi La Chapelle (ci-après "Orosdi La Chapelle " ou la "Filiale "), contrôlée à 100% 
par Orosdi. Orosdi La Chapelle était une société à responsabilité limitée 
unipersonnelle. Orosdi La Chapelle détenait depuis octobre 2007 l'un des deux sites 
immobiliers du Groupe d'une surface d'environ 11.000 m² situé Porte de la Chapelle à 
Saint Denis (93200). Le site immobilier situé Porte de la Chapelle a été cédé le 
27 décembre 2012 à la société SCI CEREP FRANCE R pour un montant de 
13,2 millions d'euros (voir sections 1.2.6.1 et 1.2.6.4 "Expertise du patrimoine" du 
rapport financier annuel de la Société (le "Rapport Financier Annuel "). Orosdi La 
Chapelle a fait l'objet, en application des dispositions de l'article 1844-5 alinéa 3 du 
Code civil, d'une dissolution sans liquidation avec transmission universelle du 
patrimoine au profit d'Orosdi au cours du 1er trimestre 2013 (voir section 1.2.8 du 
Rapport Financier Annuel, disponible sur le site Internet www.orosdi.com (section 
"Documents financiers"). 

Au 30 juin 2013, à la suite de la dissolution sans liquidation d'Orosdi La Chapelle avec 
transmission universelle de son patrimoine au profit d'Orosdi, le Groupe n'existe plus et seule 
la Société perdure. 

2.2 Composition du portefeuille d'actifs immobiliers 

Orosdi a pour objet l'investissement immobilier et détient à ce jour un ensemble immobilier sis 
rue Blanche, dans le neuvième arrondissement de Paris. 

En effet, dans le cadre de la négociation pour la prorogation de l'emprunt bancaire qui a été 
signé le 30 janvier 2013, la société s'est engagée à ne détenir qu’un seul actif, celui sis rue 
Blanche. 

Cet ensemble a fait l'objet de travaux visant à le restructurer en profondeur de façon à le 
relouer comme immeuble à usage principal de bureaux. Les travaux ont été réceptionnés le 20 
janvier 2012 et Orosdi a déposé une déclaration d'achèvement des travaux le 19 avril 2012. Le 
site offre environ 20.419 m² de bureau de classe A et 1.355 m² d'immeuble d'habitation, ces 
derniers étant dédiés au logement social pour une durée de 20 ans à compter de la date de 
livraison de l'immeuble. 

Une convention APL a été signée en décembre 2010 dans le cadre du processus d'agrément 
des logements sociaux prévus par le projet de restructuration. Ces logements sociaux ont 
également été réceptionnés le 20 janvier 2012 et ont été mis en location dans le cadre de la 
convention visée ci-dessus au début du second trimestre 2012 pour une surperficie de 999 m². 

Au 31 décembre 2012, cet actif a également fait l'objet d'une valorisation par Jones Lang 
Lasalle. Les conclusions du rapport d'évaluation retiennent une valeur de marché de 
234.500.000 euros. 
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Il est rappelé qu'Orosdi a souhaité engager sur cette opération une démarche Haute Qualité 
Environnementale et a obtenu la certification "NF Bâtiments Tertiaires – démarche HQE®". 

La société CRITEO, société internet à forte croissance, a signé un bail commercial avec 
Orosdi en début d'exercice 2012 concernant cet immeuble et pour une superficie de 9 242 m². 
Cette prise de bail est assortie d'une franchise de loyer d'un an.  

Le site du 32 rue Blanche constitue l'un des rares immeubles de bureaux à avoir été livré en 
2012 dans le centre de Paris; cette faiblesse de l'offre disponible rend la Société relativement 
confiante quant a sa capacité a signer d'autres baux au cours de l'exercice 2013. 

2.3 Structure et évolution du capital 

2.3.1 Actionnariat au 30 juin 2013 

Au 30 juin 2013, le capital social de la Société était fixé à la somme de 23.315.200 euros, 
divisé en 1.024.000 actions de 22,76875 euros de valeur nominale chacune, intégralement 
libérées et réparties comme suit :  

Actions Droits de vote 
 

Nombre En % Nombre En % 

CEREP Investment France 
S.à.r.l. 

1.017.645 99,37939 1.017.645 99,37939 

Dirigeants 
4 0,000391 4 0,000391 

Flottant  
738 0,07207 738 0,07207 

Action auto-détenues 
5.613 0,548145 5.613 0,548145 

Total 
1.024.000 100% 1.024.000 100% 

Le tableau ci-dessus a été établi conformément au calcul préconisé par l'article 223-11 alinéa 2 du Règlement général 
de l'AMF qui précise que le nombre de droits de vote est calculé sur la base de l'ensemble des actions auxquelles 
sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droits de vote. 

Aucun droit de vote double n'a été attribué par les statuts aux associés de la Société. 

2.3.2 Associé commanditaire de référence  

99,09% du capital d’Orosdi est détenu par CEREP Investment France S.à.r.l. (voir section 
1.2.4.2 "Actionnariat au 31 décembre 2012" du Rapport Financier Annuel), une société à 
responsabilité limitée de droit luxembourgeois au capital de 12.500 euros, dont le siège social 
est sis 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 à Luxembourg, immatriculée au Registre de 
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127.924.  

De plus amples informations relatives à l'actionnariat de la Société sont incluses à la section 
1.2.4 du Rapport Financier Annuel. 

 

2.3.3 Cours de bourse 

Nom de l'instrument ISIN Code Euronext Marché Mnémo Date 

 OROSDI  FR0000039141  FR0000039141  PAR  OROS  19/06/12 11:30 CEST 
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Date Ouverture + haut + bas Clôture Volume 

30/11/2012 47,80 47,80 47,80 47,80 8.00 

25/02/2013 32,00 32,00 32,00 32,00 4.00 

27/05/2013 32,00 32,00 32,00 32,00 99.00 

19/06/2013 32,00 32,00 32,00 32,00 2.00 
Source  : NYSE Euronext 

2.4 Activité de la Société au cours du premier semestre 2013 - Analyse des résultats et de la 
situation financière  

2.4.1 Activité de la Société et du Groupe au cours du premier semestre 2013 

Au cours du premier semestre 2013, la Société Orosdi a continué à gérer son patrimoine 
immobilier et à examiner des opportunités d'investissement. 

2.4.1.1 Prorogation de l'échéance de la dette senior et des financements groupe 

� Prorogation de l'échéance de la dette sénior (avenant n°5 du 30 janvier 2013) 

En janvier 2013, la société a signé un avenant à la convention de crédit avec ses 
partenaires financiers. 

Cet avenant prévoit l'extension du crédit sénior pour une durée de 18 mois soit 
jusqu'au 16 juin 2014. 

Les garanties et sûretés mises en place dans le cadre de la convention de crédit font 
également l'objet d'une prorogation, dont notamment les sûretés hypothécaires 
prorogées jusqu'au 16 juin 2015. 

� Prorogation des échéances des financements groupe 

En date du 25 janvier 2013, les sociétés CEREP Investment France S.à.r.l. et CEREP 
III Finance S.à.r.l. ont prorogé la date d'échéance de leurs prêts respectifs du 
1er novembre 2012 au 31 décembre 2014.  

2.4.1.2 Publication du Rapport Financier Annuel  

Le Rapport Financier Annuel au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2012 a été mis 
à disposition du public et déposé auprès de l'Autorité des marchés financiers le 
30 avril 2013. Il contient notamment le rapport de gestion du gérant, le rapport 
général du Conseil de surveillance, le rapport du président du Conseil de surveillance 
sur le fonctionnement du Conseil et le contrôle interne, les comptes sociaux et 
consolidés au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2012 ainsi que les rapports sur 
les comptes annuels et spéciaux des commissaires aux comptes. 

Le Rapport Financier Annuel, ainsi que le communiqué relatif à l'arrêté des comptes 
peuvent être consultés sur le site Internet d'Orosdi à l'adresse www.orosdi.com 
(section "Documents financiers" et "Communiqués de presse"). 

2.4.1.3 Publication du rapport d'information trimestrielle pour le premier trimestre 2013 

Le 14 mai 2013, la Société a publié son rapport d'information trimestrielle concernant 
le premier trimestre 2013. La plupart des informations, relatives notamment aux 
opérations et évènements importants dudit trimestre, leur incidence sur la situation 
financière de la Société ainsi que les évènements postérieurs et les perspectives et 
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objectifs pour l'avenir sont reprises par ailleurs au sein du présent Rapport Financier 
Semestriel. 

• Chiffre d'affaires comparé (hors taxes) de la Société  

(en milliers d'euros) 2013 2012 

1er trimestre 1.448.675 - 

2ème trimestre 1.245.436 379.298 

3ème trimestre  1.534.223 

4ème trimestre   1.483.633 

 

• Société Orosdi : chiffre d'affaires net (hors taxes) 

Le chiffre d'affaires net (hors taxes) réalisé par la Société au terme du premier 
semestre 2013, égal à 2.694.111 euros, correspond (i) au chiffre d'affaires réalisé par 
Orosdi La Chapelle, au titre des loyers et charges refacturés par cette dernière au 
cours de mois de janvier et février 2013 et (ii) aux loyers à percevoir ou perçus par 
Orosdi (étalement du produit de location en application d'IAS17). 

Le rapport d'information trimestrielle pour le premier trimestre 2013, sous forme 
intégrale, est disponible sur le site Internet de la Société www.orosdi.com (section 
"Communiqués de presse"). 

2.4.1.4 Tenue de l'Assemblée Générale Annuelle le 10 juin 2013 et décisions de l'associé 
commandité de la Société prises le même jour 

L'Assemblée Générale des associés commanditaires de la Société, qui s'est réunie le 
10 juin 2013, et l'associé commandité de la Société, par décisions prises le même 
jour, ont notamment approuvé les comptes sociaux et consolidés au 
31 décembre 2012 et statué sur le rapport spécial des commissaires aux comptes 
relatif aux conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 
commerce sur renvoi de l'article L. 226-10 du même Code. 

Ils ont suivi la proposition du Conseil de surveillance et après avoir constaté 
l'existence d'une perte d'un montant de EUR (12.738.486,27) au titre de l'exercice 
clos le 31 décembre 2012, ont décidé d'affecter la perte dudit exercice en totalité au 
report à nouveau, de sorte que ce dernier, ramené à EUR 0 à l'issue de l'assemblée 
générale ordinaire annuelle du 11 juin 2012, est devenu débiteur à hauteur du même 
montant. 

L'Assemblée Générale des associés commanditaires et l'associé commandité de la 
Société ont également : 

• constaté que la dissolution sans liquidation de Orosdi La Chapelle par 
transmission universelle du patrimoine de cette dernière au profit de la 
Société (telle qu'autorisée aux termes des décisions du conseil de 
surveillance de la Société en date du 18 décembre 2012), est devenue 
effective le 23 février 2013 et que Orosdi La Chapelle a ainsi été radiée du 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris en date du 1er mars 2013. 

• autorisé la mise en place d'un programme de rachat, par la Société, de ses 
propres actions, pour une durée de dix-huit mois à compter du jour de 
l'Assemblée Générale. A cet effet, ils ont autorisé le gérant à réduire, en une 
ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital par période de 24 mois, le 
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capital social de la Société, par annulation des actions achetées dans le 
cadre du programme de rachat. 

Le texte intégral des résolutions soumises au vote est repris au sein de l'avis 
préalable de réunion, disponible sur le site Internet de la Société (www.orosdi.com - 
section "Communiqués de presse"). 

Les résultats des votes lors de l'Assemblée Générale Mixte du 10 juin 2013 sont 
disponibles sur le site Internet de la Société www.orosdi.com (section "Communiqués 
de presse"). 

2.4.2 Analyse des résultats et de la situation financière de la Société 

Les comptes semestriels ont été arrêtés en appliquant le principe de continuité d'exploitation. 
En effet, d'une part les perspectives d'activité sont encourageantes, les locaux de l'immeuble 
de la rue Blanche à Paris 9ème étant loués à près de 50 % au 30 juin 2013. D'autre part, la 
société a signé, en janvier 2013, un avenant à la convention de crédit avec ses partenaires 
financiers. Cet avenant met en œuvre l'extension du crédit sénior pour une durée de 18 mois 
soit jusqu'au 16 juin 2014. Les garanties et sûretés mises en place dans le cadre de la 
convention de crédit font également l'objet d'une prorogation, dont notamment les sûretés 
hypothécaires prorogées jusqu'au 16 juin 2015. Enfin, l'associé de référence de la Société a 
confirmé son soutien financier nécessaire à la couverture des besoins de trésorerie courants 
jusqu'au 31 décembre 2013. 

Aucun autre événement sortant du cadre ordinaire de la gestion courante ni aucune affaire 
susceptible d'affecter de manière significative les résultats de la Société ne sont intervenus au 
cours du premier semestre 2013. 

Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement des 
états financiers sont conformes à la réglementation en vigueur. Celles-ci ont été modifiées par 
rapport à l'exercice clos le 31 décembre 2012. En effet, suite à la dissolution sans liquidation 
d'Orosdi La Chapelle avec transmission universelle de son patrimoine au profit d'Orosdi, le 
Groupe n'existe plus. En conséquence, dans la mesure où la Société n’a plus de filiale, elle 
n’est plus tenue d’établir des comptes consolidés. Contrairement aux comptes semestriels clos 
le 30 juin 2012, la Société n'a donc pas établi de comptes consolidés aux normes IFRS au titre 
du premier semestre 2013 mais uniquement des comptes sociaux. 

A des fins de comparabilité avec la période précédente, des comptes sociaux sont présentés 
en date du 30 juin 2012. Ces comptes n’ont pas fait l’objet d’une expression d’opinion par les 
commissaires aux comptes de la Société. 

Afin de vous permettre d'analyser la situation financière du Groupe au cours du premier 
semestre 2013, nous vous proposons de mesurer, par rapport aux comptes de l'exercice clos 
le 31 décembre 2012, l'évolution des grands postes du bilan.  

• Les actifs immobilisés : le total des actifs immobilisés s'élève à 127.654.486 euros 
contre 143.032.449 euros pour l'exercice clos le 31 décembre 2012. 

• Les actifs non immobilisés : le total des actifs non immobilisés s'élève à 
10.406.064 euros contre 6.192.256 euros pour l'exercice clos le 31 décembre 2012. 
Ces derniers sont essentiellement composés des créances commerciales et de la 
trésorerie et équivalents de trésorerie. 

Les créances clients correspondent aux loyers à encaisser et sont comptabilisées 
pour leur juste valeur, soit leur valeur nominale. La trésorerie est représentative des 
comptes bancaires courants.  

• Les capitaux propres s'élèvent à 9.046.917 euros contre 12.743.138 euros pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2012. 
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• Les dettes s'élèvent à 129.493.039 euros contre 136.481.566 euros pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2012. Elles sont principalement constituées (i) des emprunts et 
dettes contractés auprès des établissements de crédit et (ii) des emprunts et dettes 
souscrits auprès d'entités affiliées. 

• Le total du bilan s'élève à 138.539.956 euros contre 149.224.705 euros pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2012. 

Les produits et les charges pour le premier semestre 2013 sont les suivants : 

• le résultat d'exploitation, négatif, s'élève à 1.186.327 euros, dont : 

(i) 3.407.452 euros de produits d'exploitation ; et 

(ii) 4.593.779 euros de charges d'exploitation. 

Les loyers sont constatés au compte de résultat sur la période conformément aux 
baux conclus avec les locataires. Les baux ne prévoient pas l'application de franchise 
à l'exception du bail conclu avec la société CRITEO visé ci-dessus. Les charges 
locatives facturées aux locataires sont présentées dans le chiffre d'affaires. 

Les engagements de loyers à recevoir des locataires du parc immobilier patrimonial 
ont été évalués sur la base actuelle au 30 juin 2013, sans incidence des évolutions 
futures liées aux renégociations ou aux indexations. Les baux concernés sont 
négociés sur une base ferme. 

• le résultat financier s'élève à - 2.509.894 euros, dont 2.547.412 euros représentant 
les charges financières sur emprunt relatives aux activités poursuivies. Les produits 
financiers correspondent au boni lié à la TUP d’Orosdi la Chapelle en date du 23 
février 2013. Il représente le résultat de la période intercalaire. 

Compte tenu de l'ensemble des éléments qui précèdent, les comptes sociaux du premier 
semestre 2013 font apparaître un résultat courant avant impôts négatif égal à 3.696.221 euros 
contre un résultat négatif de 13.200.661 euros au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2012.  

Les comptes semestriels sont joints en section 3.1 ci-après. 

 

2.5 Evénements importants survenus depuis la fin du premier semestre 2013 

Aucun autre événement sortant du cadre ordinaire de la gestion courante ni aucune affaire 
susceptible d'affecter de manière significative les résultats de la Société ne sont intervenus 
depuis la fin du premier semestre 2013.  

Les informations relatives au nombre total des droits de vote et d'actions prévues par l'article 
L. 233-8 I du Code de commerce et l'article 223-16 du règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers ont été communiquées au marché et publiées sur le site Internet de la 
Société le 17 juin 2013. 

2.6 Principales transactions entre parties liées 

Le rapport semestriel d'activité doit faire état des principales transactions intervenues entre 
parties liées, et notamment : 

• des transactions entre parties liées qui ont eu lieu durant les six premiers mois de 
l'exercice en cours et ont influé significativement sur la situation financière ou les 
résultats de la Société au cours de cette période ; et 
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• de toute modification affectant les transactions entre parties liées décrites dans le 
dernier rapport financier annuel qui pourrait influer significativement sur la situation 
financière ou les résultats de la Société durant les six premiers mois de l'exercice en 
cours.  

Aucune transaction entre parties liées n'a influé significativement sur la situation financière ou 
les résultats de la Société durant le premier semestre 2013.  

2.7 Evolution prévisible, perspectives d'avenir et principaux risques et incertitudes relatifs à 
l'activité de la Société jusqu'à la clôture de l'exercice 

2.7.1 Evolution prévisible de l'activité de la Société 

La Société envisage de continuer à gérer son patrimoine immobilier, notamment au travers de 
la restructuration des immeubles qu'elle détient, et à examiner les opportunités 
d'investissement.  

2.7.2 Perspectives d'avenir 

Les perspectives d'avenir de la Société sont semblables à celles énoncées au sein du Rapport 
Financier Annuel.   

2.7.2.1 Développer et valoriser le patrimoine actuel 

Les travaux sur l'ensemble immobilier sis dans le neuvième arrondissement de Paris, 
qui avaient pour but de restructurer en profondeur le bâtiment de façon à le relouer 
comme immeuble à usage principal de bureaux, ont été réceptionnés le 20 janvier 
2012. Orosdi a déposé une déclaration d'achèvement des travaux le 19 avril 2012. 

Les loyers à percevoir par la Société sont en progression depuis la mise en 
exploitation du site de la rue Blanche et de la prise à bail par la société CRITEO. 
Cette situation se poursuivra en principe au cours de l'exercice 2013. En attendant, le 
paiement des loyers perçus sur le site de la rue Blanche, assortie d'une franchise de 
loyer d'un an, est échelonné sur la base d'un calendrier prédéfini et s'effectuera en 
principe en fonction de ce calendrier. 

2.7.2.2 Poursuivre les acquisitions 

Dans le cadre de la négociation pour la prorogation de l'emprunt bancaire qui a été 
signé le 30 janvier 2013, la société s'est engagée à ne détenir qu’un seul actif, celui 
situé à rue Blanche. 

La stratégie en matière de poursuite des acquisitions a de ce fait été modifiée. La 
société a toujours vocation à valoriser et à développer son patrimoine immobilier afin 
de poursuivre son développement sur le marché de l'immobilier commercial et de 
bureaux. 

Cependant, le développement de son patrimoine immobilier ne se fera pas au moyen 
de nouvelles acquisitions pendant la durée de l'emprunt bancaire. 

2.7.2.3 Stratégie à moyen et long terme  

La stratégie à moyen et long terme concernant la Société est identique à celle 
énoncée au sein du Rapport Financier Annuel et est rappelée ci-après. 

L'acquisition du contrôle de la Société en 2007 par le Groupe CEREP III s'est inscrite 
dans le cadre d'une stratégie visant à constituer une société foncière de taille 
significative pouvant acquérir des immeubles ou des droits afférents à des contrats de 
crédit-bail immobilier, notamment sous le régime prévu à l'article 210 E du Code 
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général des impôts. Il est rappelé que ce régime, qui avait été aménagé par la Loi de 
finance pour 2009, n'est plus applicable depuis le 31 décembre 2011. 

La Société n'envisage pas à ce jour d'opter pour le régime fiscal des sociétés 
d'investissement immobilier cotées (SIIC). 

Les pertes engendrées par la Société et le Groupe sont notamment liées à la 
restructuration lourde dont a fait l'objet l'actif immobilier détenu et sis rue Blanche. La 
Société dispose cependant, de la part de son associé commanditaire majoritaire, d’un 
soutien financier suffisant afin de poursuivre son activité (voir section 1.2.6.6 du 
Rapport Financier Annuel). 

La crise financière mondiale de 2007, qui s’est progressivement accompagnée d’une 
crise économique, a emporté de multiples conséquences pour les entreprises, 
notamment au plan de leur activité et de leur financement. 

La valorisation des actifs détenus par le Groupe n'a pas été impactée par la crise 
financière et économique susvisée. Cette dernière a toutefois ralenti le 
développement de son activité. Dans le cadre de la négociation pour la prorogation 
de la date d'échéance de l’emprunt bancaire au titre de la Convention de Crédit, la 
Société s’est engagée à ne détenir qu'un seul actif, celui situé à rue Blanche. La 
stratégie en la matière, telle qu'envisagée lors de l'acquisition de la Société en 2007, 
a de ce fait été modifiée. La Société a toujours vocation à valoriser et à développer 
son patrimoine immobilier afin de poursuivre son développement sur le marché de 
l’immobilier commercial et de bureaux. Cependant, le développement de son 
patrimoine immobilier ne se fera pas au moyen de nouvelles acquisitions sans 
renégociation ou amendement de l’emprunt bancaire. 

Sous réserve de ce qui est précisé ci-dessus, Orosdi a ainsi vocation à exercer une 
activité patrimoniale consistant à construire, réhabiliter, détenir et gérer, en vue de les 
louer, des actifs immobiliers de grande qualité sur des durées généralement 
supérieures à 5 ans, son intention étant de gérer son actif immobilier en fonction des 
opportunités qui pourront se présenter, et ce en cohérence avec son objet social.  

2.7.3 Principaux risques et incertitudes liés à l'activité de la Société 

La Société est soumise à de nombreux risques et incertitudes qui sont susceptibles d'affecter 
sa performance financière. L'activité, la situation financière ou le résultat des activités de la 
Société pourraient être affectés de manière significative par les risques résumés ci-après. Ces 
risques sont, à la date du Rapport Financier Semestriel, ceux dont la Société estime que la 
réalisation pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation financière, 
ses résultats ou son développement. D'autres risques, non identifiés à la date du Rapport 
Financier Semestriel ou dont la réalisation n'est pas considérée, à cette même date, comme 
susceptible d'avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation 
financière, ses résultats ou son développement, peuvent exister. 

Les informations relatives à la politique de gestion des risques présentés ci-après sont 
développées au sein du rapport sur le contrôle interne du président du Conseil de surveillance 
de la Société (voir la section 1.2.17.1 du Rapport Financier Annuel). 

Les principaux facteurs de risque propres à la Société et à son activité sont les suivants : 

• Risques liés à l'exploitation (risques liés à l'environnement économique et à 
l'évolution du marché de l'immobilier, à la concentration du patrimoine de la 
Société, à l'absence de liquidité des actifs immobiliers, à la valorisation des actifs, 
aux travaux, à la commercialisation des actifs de la Société, à l'importance des 
relations avec le Groupe CEREP III, aux coûts et à la disponibilité de couvertures 
d'assurance appropriées,).  
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• Risques juridiques, réglementaires et fiscaux (risques liés à la réglementation 
applicable, risques naturels et technologiques, risques liés à la santé (amiante, 
légionelle, plomb, etc.), risques environnementaux liés aux ICPE, risques liés au 
régime fiscal des acquisitions, à la réglementation des baux et à leur non-
renouvellement).  

• Risques financiers (risques liés à la stratégie d'acquisition du Groupe, au niveau 
d'endettement du Groupe, au service de la dette, risques de liquidité et de 
trésorerie, risques liés au niveau des taux d'intérêt, de change et  risques sur 
actions).  

Pour de plus amples renseignements, nous vous remercions de bien vouloir vous référer à la 
section 1.2.13 du Rapport Financier Annuel. 

 

 

LE GERANT  



38524-6-310-v0.7 - 13 - 36-40314002 

 

 

3 COMPTES SEMESTRIELS AU 30 JUIN 2013 

Une présentation des chiffres-clés des comptes semestiels figure en section 1.2. "Chiffres clés 
au 30 juin 2013" du présent Rapport Financier Semestriel. 

3.1 Etats financiers semestriels d'Orosdi au 30 juin 2013 

 

 

OROSDI 

 

SCA au capital de 23 315 200 € 

112, avenue Kleber 

75116 PARIS 

 
Comptes semestriels 

au 30 juin 2013 
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3.2 Rapport des commissaires aux comptes sur l'examen limité des comptes semestriels 
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4 GOUVERNANCE D'ENTREPRISE 

4.1 Structure de gouvernance de la Société 

Lors de l'Assemblée Générale Mixte en date du 9 juillet 2007, la Société a été transformée en 
une société en commandite par actions dont la gouvernance est régie par les dispositions des 
statuts reproduites en section 4 du Rapport Financier Annuel. Les statuts de la Sociétés sont 
également disponibles sur le site internet www.orosdi.com (section "Documents Financiers"). 

La société Orosdi Management SARL a été désignée en qualité d'associé commandité et en 
qualité de gérant de la Société, pour une durée indéterminée.  

La Société a également été pourvue d'un Conseil de surveillance, composé de quatre 
membres, désignés par la même Assemblée Générale. La composition du Conseil a varié 
depuis, suite aux démissions de certains de ses membres (voir section 4.1.2 ci-dessous). 

4.1.1 Gérance 

Orosdi Management SARL est une société à responsabilité limitée au capital de 8.000 euros, 
identifiée sous le numéro 498 859 727 RCS Paris, dont le siège social est 112, avenue Kléber, 
75116 Paris. Ses gérants sont Messieurs Eric Sasson, Robert Hodges et Robert Konigsberg. 

Il est à noter qu'il n'existe pas de limitations formelles aux pouvoirs du gérant, à l'exception de 
celles découlant des pouvoirs du Conseil de surveillance et des associés. 

Le gérant d'Orosdi, ainsi que ses représentants légaux, ne reçoivent aucune rémunération, 
sous quelque forme que ce soit, au titre de leurs fonctions (voir l'Annexe A du rapport de 
gestion du gérant (sections 1.2.16.3 et du Rapport Financier Annuel) pour de plus amples 
informations sur le sujet).  

Les pouvoirs et règles d'attribution d'un dividende à l'associé commandité (prélèvement, sur le 
bénéfice distribuable, d'une somme égale à 0,01% du bénéfice distribuable) sont explicités 
dans les statuts et en section 1.2.17.1 du Rapport Financier Annuel. 

4.1.2 Conseil de surveillance 

Le Conseil de surveillance de la Société est composé des quatre membres suivants : Madame 
Agnès Riban, Monsieur Olivier Petreschi, Monsieur Bertrand Neuschwander et Monsieur 
Didier Zeitoun.  

Messieurs Didier Zeitoun et Bertrand Neuschwander ont été désignés en qualité de membres 
indépendants. Lors de sa réunion en date du 10 avril 2011, le Conseil a procédé à l'évaluation 
de cette qualité et a confirmé leur qualification de membres indépendants du Conseil de 
surveillance de la Société. 

Les mandats des membres du Conseil de surveillance prendront fin à l'issue de l'assemblée 
générale qui sera amenée à se prononcer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2018. 

Aucune rémunération n'a été attribuée aux membres du Conseil de surveillance lors de leur 
nomination. Toutefois, l'Assemblée Générale Mixte et l'associé commandité ont, le 19 juin 
2009, décidé d'allouer aux membres du Conseil de surveillance une rémunération annuelle 
globale de dix mille (10.000) euros, à titre de jetons de présence. Le Conseil de surveillance a 
décidé, le 28 juillet 2009, que cette somme serait attribuée, pour l'exercice en cours mais 
également pour chacun des exercices ultérieurs, jusqu'à nouvelle décision de l'associé 
commandité et de l'assemblée générale et/ou du Conseil de surveillance, à titre exclusif à ses 
deux membres indépendants :  
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- à Monsieur Bertrand Neuschwander pour un montant de cinq mille (5.000) euros ; et 

- à Monsieur Didier Zeitoun pour un montant de cinq mille (5.000) euros. 

Chaque membre du Conseil de surveillance bénéficie également d'un prêt d'une action de la 
Société, octroyé par Cerep Investment France S.à r.l., associé commanditaire majoritaire.  

De plus amples informations concernant les membres du Conseil de surveillance sont inclues 
aux section 1.2.16 et 1.2.17 du Rapport Financier Annuel. Leurs pouvoirs et fonctions sont 
décrits dans les statuts et en section 1.2.16 du Rapport Financier Annuel. 

Il est rappelé que lors de sa réunion en date du 29 avril 2009, le Conseil de surveillance a 
décidé qu'il remplirait les fonctions du comité d'audit prévu par les articles L.823-19 et suivants 
du Code de commerce et, en conséquence, a décidé d'étendre ses fonctions afin de couvrir 
celles prévues par les dispositions légales pour le comité d'audit. 

5 PERSONNE RESPONSABLE  

5.1 Personne responsable du Rapport Financier Semestriel 

Eric Sasson, représentant légal d'Orosdi Management SARL, gérant d'Orosdi 

5.2 Attestation des personnes responsables du Rapport Financier Semestriel  

Je, soussigné, Eric Sasson, atteste, à ma connaissance, que les comptes complets pour le 
semestre écoulé sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent 
une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société, et que le 
rapport semestriel d'activité figurant en page 4 présente un tableau fidèle des événements 
importants survenus pendant les six premiers mois de l'exercice, de leur incidence sur les 
comptes, des principales transactions entre parties liées ainsi qu'une description des 
principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restants de l'exercice. 

 

Eric Sasson 

Représentant légal d'Orosdi Management SARL, gérant d'Orosdi 

 


